
Rénovation énergétique de l’école R. Rolland 

Jusqu’à 35% d’économie
d’électricité par an (pages 10-11)

Les associations apprécient
le nouvel Espace

Danielle Casanova (page 13)

Magazine municipal d’information de Brou sur Chantereine N°7 /Octobre-Nov.-Déc. 2022

Au fil de Brou

Au fil de Brou n°7 b.indd   1 13/10/2022   13:44



2
 MAGAZINE MUNICIPAL - AU fIL dE BroU - N°7 - octobre-Novembre-décembre 2022

En Bref
 RAMASSAGE DES ORDURES  

EXTRA-MÉNAGÈRES
Le ramassage des ordures extra-ménagères 
s’effectue le 4ème jeudi du mois.
Dates des prochains ramassages : 
27 octobre, 24 novembre, 23 décembre.
Pour connaître la liste des déchets  
acceptés ou refusés, connectez-vous   
sur le site du SIETREM : www.sietrem.fr.
Renseignements téléphoniques au
0 800 770 061 (appel gratuit).
       

  PROCHAINES PERMANENCES 
EN MAIRIE  
- Assistante Sociale :
Uniquement sur rendez-vous, 
en téléphonant à la Maison Des  
Solidarités de Chelles au 01 64 26 51 03.
- Écrivain public :
Consultation sur RDV, du lundi au vendredi 
(aux horaires d’ouverture de la mairie). 
RDV à prendre auprès de l’accueil 
de la mairie, 01 64 26 66 66. 
- Office du Tourisme mobile : 
à compter du mois de  
septembre 2022, l’OT 
mobile stationnera derrière 
la mairie le 2ème  et le 4ème 
jeudi du mois, de 14h30 
à 17h. Pour ne rien louper 
des idées de sorties, loisirs, visites, animations  
ou événements à Paris–Vallée de la Marne, 
abonnez-vous à la newsletter :  
www.tourisme-pvm.fr/lettreinfo

  COMMÉMORATIONS 
La municipalité convie la population 
à venir célébrer le passage de la Flamme 
sacrée le dimanche 30 octobre, à 14h45 
(rassemblement devant le n°30 av. V. Thiébaut), 
et le le 104ème anniversaire de l’armistice de la 
Guerre 1914-1918, le vendredi 11 novembre
(rassemblement  devant la mairie à 10h).

 LE PASS’SPORT : UNE AIDE DE 50 g 

POUR S’INSCRIRE DANS UN CLUb SPORTIF
Initié par le Gouvernement 
en 2021, le Pass’Sport est 
reconduit pour la saison 
2022-2023 Le Pass’Sport est une aide à la
pratique sportive de 50 euros par enfant ou 
jeune adulte, pour financer tout ou partie de 
son inscription dans une structure sportive.
Qui peut en bénéficier :  
• Les jeunes de 6 à 17 ans révolus bénéficiant 
de l’allocation de rentrée scolaire (ARS) 
• Les jeunes de 6 à 20 ans bénéficiant de 
l’allocation d’éducation de l’enfant handicapé 
(AEEH) et les jeunes 16 à 30 ans bénéficiant de 
l’allocation aux adultes handicapés (AAH)
• Les étudiants, âgés de 28 ans révolus au plus, 
sous certaines conditions.
Pour tout savoir sur les conditions d’obtention du 
Pass’Sport, sur les structures où celui-ci peut être 
utilisé, rendez-vous sur le site :
www.pass.sports.gouv.fr

 MON CV MATCHE à TOUS LES COUPS !

monemploi77.fr a été conçu par la Chambre 
de commerce et d’industrie de Seine-et-Marne 
pour mettre en relation l’offre et la demande 
locale d’emploi, d’alternance et de stage,
avec plus de 4000 offres en ligne. Possibilité
de visualiser immédiatement les offres sur les 
8 bassins d’emploi proposés, de créer son CV 
en ligne, et bien d’autres services encore pour 
les candidats et les recruteurs (entreprises).

 DÉMÉNAGEMENT  
Isabelle RENAUDEAU, 
Pascale PONTIER, 
Nathalie ESTEVES, 
Infirmières Diplômées 
d’état, informent de leur 
changement d’adresse 
au : 10 Ter rue Carnot. 
Tél. : 01 60 08 10 37. 
Soins à domicile et au cabinet sur RDV, 7j/7.
Le cabinet, précédemment occupé par 
Sophie JANICAUD, orthophoniste partie sur 
Lagny, est situé au sein des locaux ou exercent 
Noémie PAPIN-CREA Ostéopathe et 
Gaëlle PAUME Pédicure Podologue.

 INSTALLATION
Résidant à Brou depuis 2017,
DJ AKO vous propose d’animer 
vos événements (anniversaire, 
mariage, séminaire, fête, arbre 
de Noël...) selon vos besoins, 
votre budget et vos attentes.
Prestations organisées pour
les particuliers, entreprises,
collectivités, associations, CE... 
Contact : AKO ÉVÉNEMENTS 
Tél. 07 68 90 11 28. Mail : afh974@gmail.com.
Site : ako-evenements.webador.fr
Facebook : akoevent 

Depuis le 9 mai 2022, le Transport à la 
Demande du Bassin Chellois (TàD)

remplace le service “La Navette”. 
Des dessertes et des plages horaires 
mieux adaptées, un système de 
réservations simplifié, le TàD permet de  
se déplacer 7j/7 au sein des communes 
de Chelles, Vaires, brou, Courtry,  
Claye-Souilly, Le Pin, Villevaudé, mais 
aussi vers l’hôpital de Marne-la-Vallée 
(Jossigny). Ouvert à tout public,  
l’inscription est gratuite et peut se faire  
sur la plateforme tad.idfmobilites.fr.  
ou par téléphone au 01 60 20 20 88.
Réservation possible jusqu’à 1h avant 
votre horaire de départ. Tous les titres de 
transport sont acceptés (forfaits Navigo, 
Mobilis, tickets t+...). 
Pour tout savoir : tad.idfmobilites.fr

SERviCES DE gaRDE
PHaRMaCiES
(le jour et la nuit)
Téléphoner au Commissariat de police
de Chelles : 01 60 93 20 00
Pour trouver une pharmacie ouverte en 
Île-de-France : monpharmacien-idf.fr

MÉDECiNS DE gaRDE
(le jour et la nuit)
Téléphoner au Commissariat 
de police de Chelles : 01 60 93 20 00 
ou à SOS Médecins : 0825 567 700

NUMÉROS D’URgENCE
Police : 17 ou 01 60 93 20 00
Pompiers : 18   - SAMU : 15
Hébergement d’urgence : 115
Urgences dentaires : 01 84 20 20 80 
SOS Vétérinaires : 0892 68 99 33

Restez informés 
en vous  
inscrivant à la 
NEwSLETTER...
Recevez par mail 
les évènements 
à venir et les actualités importantes 
à retenir, en vous inscrivant à la  
Newsletter de la Ville.
RDV sur le site brousurchantereine.info  
et cliquez sur le bouton “S’abonner”, en 
haut à droite de la page d’accueil.

... et en vous abonnant 
sur la page Facebook 
villebrousurchantereine

TàD DU bASSIN CHELLOIS
Un transport à la demande 

disponible 7j/7 

Au fil de Brou n°7 b.indd   2 13/10/2022   13:44



3
 MAGAZINE MUNICIPAL - AU fIL dE BroU - N°7 - octobre-Novembre-décembre 2022

Sommaire Édito
«
Chers Breuilloises et Breuillois,

Cet été très chaud, trop chaud ponctué d’incendies spectaculaires dans  
différentes régions de France et par une sécheresse importante, nous  
rappelle que le dérèglement climatique s’accélère et qu’il faut agir.

C’est d’ailleurs dans ce sens que nous avons travaillé à la rénovation énergétique 
de l’école Romain Rolland, qui a eu lieu cet été et qui va permettre un confort pour 
les élèves et les enseignants, tout en réalisant des économies d’énergie.
Aujourd’hui, je suis confrontée comme l’ensemble de mes collègues maires, à une  
envolée des prix des énergies, et plus généralement à une inflation galopante.
Alors que le gouvernement a pris des mesures pour contenir cette hausse pour les mé-
nages, il n’en est rien pour les communes et les communautés d’agglomération qui 
se demandent comment elles vont pouvoir faire face à ces hausses exponentielles.
Face à ces nécessités climatiques et d’économies énergétiques, la décision 
d’éteindre l’éclairage public durant l’été était la bonne solution et aujourd’hui  
beaucoup d’autres communes  nous emboîtent le pas. 
Nous sommes actuellement sur l’élaboration du prochain budget et cela va peser 
lourd dans nos choix budgétaires. Chacun de nous doit être conscient que nous 
devons faire très attention à notre consommation, surtout sur notre ville qui ne peut 
amortir des coûts supplémentaires énormes.
Et comme disait Sénèque : « La vie ce n’est pas d’attendre que les orages passent, 
c’est d’apprendre à danser sous la pluie ».
En ces temps difficiles, il nous faut donc, nous adapter, nous réinventer, nous  
dépasser. Et si cette crise n’était pas le moment de revenir à l’essentiel ?
Sommes-nous faits pour consommer toujours plus ? Posséder des multitudes d’objets 
nous rend-il plus heureux ? Le succès du vide grenier montre que de plus en plus 
de personnes souhaitent changer leur habitude de consommation et se tournent 
dorénavant vers des achats de deuxième main.
Continuons également à trier, à recycler, à cuisiner en évitant le gâchis alimentaire, 
à éviter le plastique et le jetable….
De plus, en ces temps difficiles et anxiogènes, je crois à l’importance des liens so-
ciaux. Se retrouver, partager, échanger permet d’avancer et de se sentir moins seul. 
C’est pourquoi, mon équipe et moi, nous continuons à développer les animations, et 
prenant par exemple en charge l’installation matérielle et en étant présent le jour J.
Nous cherchons également à mutualiser et réaménager les espaces pour les  
associations qui ne demandent qu’à développer des actions de proximité.
Nous souhaitons également développer les réunions de quartier pour que chacun 
puisse s’investir, s’informer et créer des initiatives participatives.
Nous faisons aussi appel souvent à des bénévoles pour embellir, nettoyer,  
aménager notre commune.J’en profite pour remercier toutes ces personnes qui 
répondent présent et ont donné ou donnent de leur temps pour notre ville.
La solidarité est aussi un élément important dans notre commune, plusieurs struc-
tures et associations comme Le Secours Populaire, la Croix Rouge, Emmaüs, le CADA 
sont chaque jour sur le terrain pour aider les personnes qui en ont le plus besoin.
Je souhaite qu’elles puissent être mise à l’honneur car elles sont d’autant plus  
importantes, voir essentielles en ces temps compliqués.
Brou sur Chantereine est riche de ce lien social et tout cet élan citoyen..

Soyez assurés de notre entier dévouement.
Vous pouvez suivre mon actualité sur ma page Facebook : Stéphanie Barnier Maire.

Votre Maire
Stéphanie barnier

Mairie, 3, rue Carnot 
77177 - Brou sur Chantereine
Site : www.brousurchantereine.info
Courriel : mairie.brou77@wanadoo.fr
Directrice de la publication :
Stéphanie Barnier
Rédaction, Photos, Maquette :
Service Communication - 01 64 26 66 69
Imprimerie : Les Presses Du Lion 
12 Allée Lech Walesa, 77185 Lognes
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»
 Mme la maire ou l’un.e de ses adjoints.es assure

une permanence, le samedi, de 9h à midi, en mairie 
sur rendez-vous (tél. 01 64 26 66 66)  

Calendrier des permanences visible sur le site de la Ville :  
www.brousurchantereine.info 

Élèves et enseignants ont découvert 
à la rentrée une école R. Rolland plus 
confortable et mieux isolée (p. 10-11)
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Un feuillet de la municipalité intitulé “Chouette ! Ma commune est  
responsable et lutte contre la pollution lumineuse” a été distribué en 

ville mi-septembre. Il y était expliqué en détail les raisons qui ont ame-
né la mairie à décider d’interrompre l’éclairage public durant la l’été  
(à compter du 20 juillet). Limiter la consommation électrique face à la 
flambée des tarifs, respecter la biodiversité de la nature, retrouver un 
rythme biologique entre le jour et la nuit… Telles sont les principales  
raisons qui ont amené la municipalité à couper l’éclairage public durant 
l’été, période où les jours sont les plus longs (ce feuillet est consultable  
sur le site de la Ville- Rubrique Actualités). 
Considérant le bilan largement positif de cette extinction nocturne  
et se basant sur les retours d’expériences similaires menées dans un 
nombre de plus en plus important de communes, la municipalité a  
décidé de prolonger l’interruption de l’éclairage public en adaptant 
les horaires de coupure de minuit à 5h du matin (horaires appliqués 
depuis le jeudi 15 septembre).

L es feuilles mortes, bientôt le verglas et la neige peut-être. En cette 
 fin d’année, les trottoirs sont susceptibles de devenir glissants si leur 

entretien n’est pas assuré. S’il appartient à la mairie de nettoyer la voirie 
communale, nous rappelons qu’il appartient aussi aux propriétaires et 
locataires de nettoyer leur trottoir devant la propriété qu’ils occupent.
Un arrêté municipal (1), concernant l’entretien des trottoirs et jardins  
bordant les voies communales, en date du 15 septembre 1997, précise 
dans son article 2 :
« Tout propriétaire ou locataire riverain est tenu de balayer, nettoyer 
et maintenir en état constant de propreté le trottoir jusqu’à la bordure  
située devant sa maison ou devant les propriétés qui ne sont pas 
construites (jardins, lots à construire, etc…).
Les haies bordant les voies devront être régulièrement taillées pour 
ne pas dépasser 1,70 m de hauteur. Les détritus seront enlevés par les 
propriétaires ou locataires intéressés.

D’autre part les pro-
priétaires ou locataires 
devront entretenir leur jardin et faucher les herbes qui les envahissent, de façon à ce que la propreté 
soit apparente de la voie ».
L’entretien des trottoirs vaut aussi par temps de neige ou de verglas. En cas d’incident  
(ex. blessure d’un piéton suite à une glissade), la responsabilité du riverain du trottoir où s’est produit 
l’incident pourra alors être engagée en cas de dépôt de plainte de la victime. Une procédure pour  
obtenir des dédommagements pourrait même être engagée par la victime à l’encontre du  
riverain concerné. A savoir, cette responsabilité des riverains peut également être engagée, même 
sans arrêté municipal imposant le déneigement.
C’est tous ensemble que nous pouvons agir pour rendre notre ville plus propre et plus sûre. 

La municipalité vous invite également à participer aux opérations citoyennes de nettoyage de la 
commune “bROU CLEAN” qui se déroulent sur une matinée, environ tous les deux mois.
Voici les prochaines dates programmées en 2023 :
Samedi 14 janvier, dimanche 26 mars, samedi 10 juin. RDV devant la mairie à partir de 9h.  
Début de l’opération nettoyage à 9h30. Renseignements et inscriptions en mairie, auprès du Service 
culturel : 01 64 26 66 69 - culture.com@brousurchantereine.fr

(1) : l’arrêté municipal du 15/09/1997 peut être consulté en mairie, auprès du service urbanisme, ou sur le site 
de la Ville : www.brousurchantereine.info/Mairie/Arrêtés municipaux.

.................................................................

à propos...

Hausse du coût de l’électricité,  préservation de la biodiversité

L’interruption partielle de l’éclairage public est devenu une nécessité

Entretien des trottoirs : qui est responsable ?

Il appartient à chaque riverain de tailler ses haies et ses 
massifs afin de ne pas empiéter sur le trottoir et empêcher 
la bonne circulation des piétons.

Si les agents communaux doivent saler et déblayer les trottoirs et chaussées  
communales en cas de chute de neige, il est de la responsabilité des riverains  
de déneiger le trottoir qui se trouve devant leur(s) propriété(s).
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.................................................................

L e parc de la mairie pour simple décor, un bastaing en bois en équilibre sur une planche pour unique  
 accessoire, tel était le cadre très épuré du spectacle “Rapprochons-nous” (1), présenté le mercredi 6 juillet au soir  

devant une soixantaine de spectateurs. Avec des gestes rares mais exigeants, les deux acrobates, Alexandre Denis 
et Frédéric Arsenault, évoluent sur cet étroit support, une demi-heure durant ! Un preneur de son et vingt radios 
disséminées dans le public nous font partager leurs chuchotements, le froissement des vêtements, les imperceptibles 
bruits de l’effort. Un univers tout à la fois doux et plein d’énergie, de contorsions et de chutes toujours contrôlées.
Un spectacle plaisant autant qu’in-
trigant, qui semble avoir charmé le 
public qui a longuement applaudi 
les artistes en fin de spectacle.

E  ce jeudi 14 juillet, jour de Fête Nationale, la municipalité avait 
invité la population à venir partager un grand pique-nique 

festif et musical dans le parc de la mairie. Accueillis par les élus 
qui proposaient des boissons fraiches et des biscuits apéritifs, les 
participants ont ensuite déjeuné sur l’herbe et ont pu échanger 
avec Mme la maire et les nombreux autres adjoints et conseillers 
municipaux présents.
Après le café, tous les convives furent invités à se rassembler à 
l’ombre du grand cèdre du Liban, à choisir un djembé et à  
s’assoir en cercle pour débuter l’initiation à cette percussion  

africaine. Sous les conseils avisés des percussionnistes des “Tambours-Parleurs”, 
l’apprentissage des frappes de base permit rapidement aux néophytes de 
se lancer dans quelques rythmes traditionnels africains. Les percussionnistes 
“pros” purent alors laisser s’exprimer leurs talents musicaux à travers  quelques  
impressionnants solos. L’ambiance détendue et conviviale qui régnait en cette 
chaude et belle journée, mais aussi le plaisir de jouer ensemble, incita nos  
percussionnistes en herbe à prolonger cette expérience musicale tout au long 
de l’après-midi.  

(1) : “Rapprochons-nous” était l’un des 
16 spectacles présentés dans le cadre 
de la 4e  édition du festival “Par has’Art” 
programmé par Paris-Vallée de la 
Marne. Du 1er au 10 juillet, plus de 6.000 
spectateurs se sont laissés transporter 
par l’un des spectacles présentés à 
travers les 12 communes du territoire 
(cirque, théâtre, danse, musique et  
marionnettes).

“Rapprochons-nous” dans le parc de la mairie 

Une Fête Nationale conviviale et percutante 

Les échos

Réponse à la question n°2 posée dans “Au fil de 
Brou” n° 6 : Si j’appelle “Esprit-Anne”, quelle sera 
la réponse ? : Ding, dong, la cloche de l’église  
Sain-Baudile, baptisée le 25 avril 1748. 
Question subsidiaire : A quoi correspond ce prénom 
composé ? : Aux prénoms de ces deux souscripteurs, à 

savoir Paul-Esprit Feydeau, seigneur de Brou à l’époque, 
et Anne de Clermont-Gessan, abbesse de Chelles. 
Trois gagnants ont été départagés par un tirage au sort 
qui a désigné : Gérard Bizet. Il se voit récompensé de 
deux places de théâtre pour la prochaine représenta-
tion organisée par la Ville.

grand jeu communal sur l’histoire de votre commune 
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Le guide des associations 2022-2023 
peut être téléchargé sur le site de la Ville 
brousurchantereine.info. 
(rubrique Culture-Loisirs).
Vous y trouverez tous 
les renseignements 
nécessaires pour pratiquer 
une activité culturelle, 
sportive, de détente, 
solidaire au sein de 
notre commune.  
Si vous souhaitez obtenir 
un guide imprimé, 
adressez-vous  
à l’accueil de la mairie.  

Rassemblés une nouvelle fois dans le parc de la mairie, le forum des  
associations et le vide-grenier ont connu un beau succès populaire 
le dimanche 4 septembre. Sous un magnifique soleil, plusieurs cen-

taines de visiteurs ont arpenté les allées et les pelouses tout au long de la 
journée, pour chiner et dégoter la bonne affaire auprès des 95 exposants  
du vide-grenier, pour découvrir les activités proposées par les 30 associa-
tions rassemblées à l’intérieur et aux abords de la salle JB Clément, et, pour  
beaucoup, profiter des deux manifestations réunies au cœur de ce bel  
espace vert ombragé.  
Un rendez-vous de rentrée très apprécié, à en croire les nombreux com-
mentaires positifs recueillis par Mme Barnier maire, M. Pageot, adjoint  
chargé de culture et de la vie associative et les nombreux élus qui ont été à  
la rencontre des exposants et des bénévoles associatifs. 
La municipalité tient ici à remercier chaleureusement l’ensemble des 
participants pour le respect des lieux et toutes celles et ceux qui ont  
contribué au montage (dès 6h du matin), au démontage des stands et au grand  
nettoyage du parc en fin d’après-midi.

Vide-grenier et Forum des associations

Une grande et belle journée 
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Après la grande pause estivale, le service social de la mairie avait invité nos 
seniors à se retrouver de façon festive pour la rentrée. Le jeudi 8 septembre, 

ils sont ainsi une cinquantaine à avoir pu profiter d’une journée au cœur de 
la Champagne, dans le charmant petit village de Reuil, à proximité d’Eper-
nay. Accompagnés de Mme Glodeau, M. Denoyelle, maire-adjoints, et de  
Mme Lemercier-Collot, conseillère municipale, ils ont tout d’abord été  
invités à embarquer pour une croisière sur la Marne pour découvrir de beaux  
paysages au fil de l’eau. Ils ont pu ensuite se régaler des spécialités  

régionales à l’heure du déjeuner avant de parcourir les vignobles cham-
penois à bord d’un petit train touristique. Une escapade qui ne pouvait 
se conclure sans la visite d’une cave 
avec dégustation du fameux breu-
vage que le monde entier nous envie. 
Les amateurs repartirent sur Brou avec 
quelques bouteilles de Champagne 
dans la soute du car. Une immersion 

exquise et pétillante dans le département de La Marne que nos joyeux convives semblent avoir fort appréciés. 
Deux après-midi récréatifs seront proposés prochainement pour nos seniors, salle J.B. Clément : 
Jeudi 20 octobre, 14h : loto suivi d’un goûter - Jeudi 17 novembre, 14h : atelier décorations de Noël.
INFOS COLIS DE NOëL : la distribution des colis se fera lors du Marché de Noël, le dimanche 4 décembre,  
de 10h à 12h et de 14h à 16h. Stand installé devant la salle JB Clément (lieu du Marché de Noël restant à confirmer).

Depuis le 5 septembre, une quinzaine de Breuilloises et Breuillois de plus de 60 ans 
se retrouvent chaque lundi après-midi salle Barbara (derrière la Poste), pour parti-

ciper aux ateliers “Peps Tablette” proposés par la mairie.
Sous la conduite d’un animateur spécialisé, des exercices ludiques sont  
proposés pour faire travailler la mémoire, renforcer les repères chronologiques 
et spaciaux, stimuler la curiosité. Mots fléchés, textes à trous, recherches de  
synonymes et d’antonymes, signification des expressions à trouver, sont  
quelques exemples des exercices mis en place afin de favoriser l’agilité cognitive.  
Les participants disposent chacun d’une tablette et d’un stylet. Une invitation 
à s’adapter aux mutations technologiques et à maîtriser cet outil numérique.  
Une façon aussi d’être plus économe en papier. Comme pour les ateliers  
“Bien sur internet” (1) proposés précédemment par la Ville pour nos seniors, les ateliers “Peps Tablette” sont gratuits (financés par Prévention retraite  
Île-de-France : PRIF) et sont programmés sur 10 séances de 2 heures, jusqu’à la mi-décembre. .

(1)  : Une nouvelle session de l’atelier “Bien sur internet” est programmée pour le premier trimestre 2023. Si vous souhaitez y participer, contactez rapidement  
le service social de la mairie par mail : social@brousurchantereine.fr.

Pour fêter la rentrée, les commerçants du marché proposaient une animation le 
samedi 17 septembre. Un animateur posait des questions à la clientèle afin de leur 

faire gagner une jolie gourde, fabriquée à partir de bouteilles en plastique recyclé, 
sans BPA (bisphénol A ), avec un bouchon et un fond en acier inoxydable. Près de  
500 gourdes ont ainsi été offertes tout au long de la matinée, pour le plus grand  
bonheur des petits et des grands.
Une autre animation, autour de la fête du goût, s’est déroulée le samedi 15 octobre, 
avec dégustation sur place de recettes concoctées avec les bons produits du marché.
Prochain RDV  : Samedi 10 décembre avec une animation spéciale Noël !

Les échos
Rentrée version champenoise pour nos seniors 

Les ateliers mémoire “Peps Tablette” ont débuté

Opération “gourdes recyclées” au marché 

.................................................................

.................................................................
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E n ce dimanche 18 septembre, comme lors de chacune des éditions des  
 Journées européennes du patrimoine, la Ville proposait diverses anima-

tions pour mettre en valeur de façon originale les bâtiments et monuments qui 
marquent l’histoire de notre commune. 
Une exposition très intéressante sur l’école était présentée en mairie, dans la  
salle des mariages (clichés 1,2). Organisée conjointement avec Mme Prouzet, 
conférencière professionnelle, les visiteurs pouvaient découvrir du matériel  
scolaire ancien (encrier, plumes, cahiers, manuels, bon points…), ainsi que des 
vieilles photos des bâtiments communaux et de classes de Brou, des années  

50 à 70 (merci à Mmes Martin et Hamet). 
Le Petit train connut une fois encore une 
forte affluence. La présence d’un talentueux  
saxophoniste permettait d’attendre en  
musique le départ de la “gare de Brou” devant 
la mairie (cl. 3).  A chacun de ses passages dans la cour de l’école J. Jaurès 
(une Première !), les passagers étaient invités à assister une saynète interprétée  
par la compagnie “Théâtre en  stock” (cl.4). De façon humoristique, il y était  
conté l’histoire de l’école, depuis sa création embryonnaire au IVème siècle   
avant notre ère (enseignement réservé alors aux hommes de bonne famille en  
Grèce, Egypte, Italie…) jusqu’à nos jours. Un éclairage particulier fut mis sur la 
mise en place de la mixité en classe, qui mit bien du temps à s’imposer partout  
enFrance : 1959 dans les lycées, 1963 dans les collèges et 1975 dans tous  
les établissements  d’enseignement (loi Haby). 

L’année 2022 célébrant le 
400ème anniversaire de la  
naissance de Molière (né 
Jean-Baptiste Poquelin),  
“Le malade imaginaire” 
fut présenté en milieu 
d’après-midi dans le parc 
de la mairie (cl.5). Avec 
un texte revisité par la Cie 
“Théâtre stock”  et grâce 
à l’aisance sur scène des 
deux comédiens à se  
glisser dans la peau des  
différents personnages, 
les 120 spectateurs furent 
conquis par cette interprétation particulièrement moderne et dynamique. Nombreux furent celles et ceux qui visitèrent l’église St-Baudile (cl.6), où 
était présentée une exposition des nombreuses rénovations et travaux effectués au sein de ce bâtiment bâti en 1740, grâce notamment à l’action de 
l’association St-Baudile/St-François. L’église monastique du Prieuré St-Joseph et la glacière du 17ème siècle (cl.7) qu’elle abrite sur son terrain connurent 
également une belle fréquentation. Les produits naturels proposés sur place par les religieuses connurent beaucoup de succès (cl.8).
Rendez-vous est pris pour les 40èmes Journées Européennes du Patrimoine qui se dérouleront les 16 et 17 septembre 2023.

39ème édition des Journées européennes du patrimoine

L’histoire de l’école et de la mixité scolaire mises à l’honneur 

1

2

4

3

6 7 8
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à l’occasion d’Octobre Rose, la Ville, en partenariat avec Paris- 
Vallée de la Marne et les associations locales (Gymnastique  

volontaire chelloise et Sudina yoga), a programmé un ensemble 
d’animations et d’ateliers autour du dépistage du cancer du sein. 

Sensibilisation à l’autopalpation mammaire (cliché 1), séances de gymnastique  
douce (cl. 2), de yoga et de sophrologie (cl. 3), atelier nutrition santé… Le programme  
proposé le samedi 8 octobre, au sein de l’Espace D. Casanova, fut particulièrement riche et  
instructif. La présence d’une gynécologue-obstétricienne, d’une diététicienne-nutritionniste,  
d’un sophrologue et de l’AVACS (association vaincre le cancer solidairement) permit  
d’engager de fructueux échanges entre intervenants et participants.
Le mercredi 12 octobre, élus  et employés municipaux ont aussi montré qu’ils étaient mobilisés  
dans le cadre de cette campagne de sensibilisation (photo devant la mairie (cl. 4), déjeuner  
partagé et séance de sophrologie en début d’après-midi).
En France, le cancer du sein concerne une femme sur 8. Chaque année, environ 50.000 
nouveaux cas sont diagnostiqués dans l’Hexagone, responsables de plus de 12.000  
décès (première cause de décès chez la femme). Pourtant, si la maladie est prise en charge 
rapidement, les chances de guérison sont importantes. L’examen de mammographie  
s’avère donc primordial (recommandé tous les deux ans à partir de 50 ans).

L  a météo particulièrement chaude et ensoleillée cet été a  
 permis l’organisation de nombreuses activités de plein air 

au sein des accueils de loisirs. Grands jeux, sorties en forêt et 
bases de loisirs, kermesses, activités manuelles organisées à 
l’extérieur, récolte et dégustation des légumes du potager du 
Cèdre bleu... Les multiples activités proposées par le Service 
Enfance ont fait le bonheur de dizaines d’enfants âgés de  
2 à 10 ans. En voici quelques éclats photographiques.

La Ville mobilisée contre le cancer du sein 

Photos souvenirs des accueils de loisirs cet été  

Les échos

1 2

4
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Une rentrée scolaire sans accroc
.................................................................

D’importants travaux réalisés
cet été dans les écoles

École Romain Rolland
Construite en 1975, l’école R. Rolland ne correspondait plus aux normes 
énergétiques actuelles. Afin de pouvoir procéder à une réhabilitation 
énergétique complète du bâtiment, la municipalité a fait une étude et 
constitué un dossier courant 2021, détaillant les travaux à réaliser, leur 
coût estimé et les subventions pouvant être obtenues. Pour cette opéra-
tion, la municipalité a inscrit une enveloppe de 543.000 euros au budget 
2022 (adopté lors du conseil municipal du 29 mars 2022). Dans le cadre 
de la DETR (dotation d’équipement des territoires ruraux), la préfecture 
de Seine-et-Marne a accordé, le 14 mars 2022, un financement à hauteur 
de 60% du montant HT des travaux. Le conseil régional a voté le 7 juillet 
2022 une subvention de 46.397 euros pour ce projet. Des aides financières 
conséquentes (près de 60% du coût total des travaux), sans lesquelles 
cette opération lourde n’aurait pas pu être réalisée.

Voici le détail des travaux qui ont été effectués durant les vacances scolaires : 
• Remplacement de l’étanchéité de la couverture (bardeaux bitumés 
en rouleau)

• Remplacement des menuiseries bois en simple vitrage par de 
l’aluminium double vitrage (fenêtres, Velux, portes, baie du préau)
• Remplacement des faux-plafonds avec ajout au-dessus de laine de 
roche d’une épaisseur de 20 cm.
• Remplacement de tous les éclairages par des luminaires LED, avec 
détecteurs de luminosité et de présence à certains endroits (toilettes, 
couloirs, rangements).
•Installation d’une pompe à chaleur en remplacement d’une chaudière 
gaz (installation prévue courant octobre).
Les gains énergétiques après travaux sont estimés entre 25 et 35%. Des 
économies non négligeables sur les prochaines factures d’’électricité, 
surtout à l’heure où les coûts de l’énergie ne cessent de flamber.
Ce gros chantier a nécessité une importante manutention (déplacement 
et remise en place du mobilier scolaire) et un grand nettoyage après 
travaux. Il convient ici de saluer les agents municipaux qui n’ont pas 
ménagé leurs efforts pour que la rentrée scolaire s’effectue dans les  
meilleures conditions possibles.

École Jean Jaurès
Deux nouvelles classes modulaires ont été mises en place au mois 
d’août entre l’école J. Jaurès et l’école S. Demetz. Celles-ci seront mises à  
disposition de l’école maternelle et de l’accueil de loisirs. Les deux 
classes modulaires situées dans la cour de l’école J. Jaurès seront  
quant à elles déplacées et installées au-dessus de ce nouvel  
équipement durant les prochaines vacances de la Toussaint. Un escalier 
extérieur permettra d’y accéder depuis la cour de l’école J. Jaurès.

Des travaux de mise aux normes PMR (personnes à mobilité  
réduite) ont été aussi effectuées cet été, avec l’aménagement d’une 
rampe d’accès et la création d’une plate-forme à la gauche du 
bâtiment. De nouvelles rampes ont été également installées dans  
l’escalier desservant les deux étages ainsi qu’à proximité des trois  
perrons donnant sur la cour.

t Développement durable et solidarité
au sein des deux écoles élémentaires
Très attachés à sensibiliser les élèves aux problématiques environne-
mentales, les deux écoles élémentaires conduisent de nombreux projets 
depuis plusieurs années. Chacune d’entre-elles dispose d’un petit coin 
potager qui permet d’apprendre à cultiver quelques légumes (tomates, 
salades, plantes aromatiques...), à savoir les entretenir pour enfin pou-
voir les partager et les déguster à maturité. Chaque école dispose d’un 
composteur et d’un récupérateur d’eau (installé à R. Rolland et à venir à 
J. Jaurès). Des collectes (bouchons, piles, batteries et cartouches d’encre 
usagées) sont aussi organisées tout au long de l’année afin de sensibili-
ser les élèves au tri sélectif, tout en contribuant au financement d’actions 
solidaires. Autant d’initiatives qui ont permis à l’école R. Rolland d’être  
labellisée par l’éducation Nationale “Développement durable” et à 
l’école J. Jaurès de déposer un dossier de labellisation qui devrait se 
concrétiser en cours d’année. 

t Le dojo de la salle Danièle Casanova
mis à la disposition du collège
Fin juin, M. Patrice Pageot, adjoint au maire chargé de la culture et 
de la vie associative, avait invité les professeurs d’éducation phy-
sique et sportive (EPS) du collège Jean Jaurès afin qu’ils découvrent le 
nouveau dojo de la salle D. Casanova, et voir s’ils seraient intéressés 
pour l’utiliser au cours de la prochaine année scolaire. Une propo-
sition qui les a immédiatement séduits et il a donc été rapidement 
convenu qu’ils pourraient utiliser cet espace à leur convenance,  

durant les horaires d’EPS. La boxe française et l’accrosport (gym  
acrobatique et artistique pratiquée en petit groupe) sont les premières 
disciplines auxquelles les élèves pourront s’initier dès cet automne.

Pour la 2ème année consécutive, l’école Jean Jaurès a participé le vendredi  
23 septembre à l’opération “Nettoyons la nature”. Munis de sacs poubelles et 
gants, vêtus d’une chasuble fournis par les Centres édouard Leclerc (organisateur 
de l’opération depuis 25 ans), les enfants ont ramassé tous les déchets qui se  
trouvaient autour de l’école, dans les rues environnantes et dans le parc de la 
mairie. Une belle intiative pour rendre notre ville plus propre, qui s’inscrit parmi les 
nombreuses actions de sensibilisation à la protection de l’environnement menées 
tout au long de l’année au sein de l’école (ici les élèves de la classe CE1 a).
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Zoom sur les travaux effectués dans les écoles J. Jaurès et R. Rolland

Réception conviviale à l’école R. Rolland pour célébrer la fin de travaux

Une certaine effervescence régnait ce matin du 24 septembre 
dans les locaux de l’école Romain Rolland. En effet, un groupe 

d’élus s’était mobilisé pour préparer un buffet inaugural destiné à 
fêter la rénovation énergétique de ladite école. M. François-Claude 
Plaisant, sous-préfet de Seine et Marne, M. Maxime Laisney, député 
de la 10ème circonscription de Seine et Marne, Mme Sougakoff l’ins-
pectrice de l’Education Nationale, M. Minot, directeur de l’école 
Romain Rolland et les enseignants de l’école, ainsi que le personnel  
communal ayant participé aux travaux avaient étés conviés  
par Mme la Maire afin de partager ce moment de convivialité. 
Mme Stéphanie Barnier remercia vivement les acteurs du projet ainsi 
que M. le sous-préfet qui a appuyé la demande de  subvention de 

l’état sans laquelle la rénovation de cette école n’aurait pu avoir lieu. Il faut noter que 
cet établissement scolaire construit en 1975 n’avait encore jamais fait l’objet d’aucun 
véritable entretien. M. le sous-préfet tint à souligner que ce projet n’aurait pas pu 
être réalisé si l’équipe municipale n’avait pas fait les efforts nécessaires pour redres-
ser les finances de la commune, permettant de pouvoir bénéficier d’un prêt pour  
compléter la subvention de l’état. Mr Derouault, maire adjoint chargé de l’urbanisme, 
fit ensuite visiter les locaux, sans être avare de commentaires techniques : change-
ment des huisseries, double vitrage, isolation de la toiture, pompe à chaleur, etc…). 
Les nombreux  échanges ont pu se prolonger autour d’un verre.

écoles-Collège

On reconnaît ici, de gauche à droite : M. Maxime Laisney, député, Mme Stéphanie Barnier, maire, 
M. François-Claude Plaisant, sous-préfet de Seine et Marne, M. Philippe Derouault, adjoint au 
maire chargé de l’urbanisme et des travaux.
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Solidarité

Qui de mieux pour nous en parler que Jacky, son responsable  
depuis 2019. « Les locaux sont situés sous le marché de Brou et sont 

ouverts pour la réception des dons le jeudi après-midi entre 14 et 17h, et, 
pour les inscriptions, la distribution alimentaire et la “boutique solidaire”,  
le vendredi après-midi entre 14 et 17h.
L’équipe est constituée de 15 bénévoles qui se répartissent les différentes 
tâches, telles que la collecte alimentaire, communément appelée  
“ramasse”, auprès de grandes surfaces, le tri et le rangement des den-
rées alimentaires, des dons de vêtements, vaisselle, jouets, mobilier… On 
procède aussi aux tests des jouets et appareils ménager. Il va sans dire 
que tout objet ou vêtement donné à notre antenne doit être en bon état. 
Il est bon de rappeler que le Secours Populaire n’est pas une déchetterie. 
Les vêtements déchirés, sales ou tâchés ainsi que la vaisselle ébréchée 
doivent être placés dans la poubelle violette (déchets ménagers).
Les personnes auxquelles nous venons en aide sont en général  
orientées par des assistantes sociales, mais en cas d’urgence un 
colis peut être remis (alimentation, hygiène, vêtements voire mobi-
lier…). Quant à la “boutique solidaire”, elle est ouverte à toutes  
les personnes soucieuses de participer à la solidarité et de protéger  
l’environnement en favorisant la seconde main.
En 2021, le Secours Populaire a organisé 42 permanences d’accueil 
et de distribution alimentaire pour une moyenne de 41 familles et 135  
personnes par permanence. 195 familles ont été accueillies ce qui  
représente 604 personnes sur toute l’année.
Le Secours populaire a participé et organisé 4 brocantes, ce qui nous 
permet de récolter des fonds mais également de faire de la place 
dans nos locaux. 50 personnes ont pu bénéficier d’une journée au Parc 
Astérix et 50 tickets loisirs (entrées bases de loisirs) ont été distribuées.  

Garden Coiffure a offert à 15 personnes une coupe/brushing et une  
habitante de Brou propose de s’occuper des ongles de ces dames le 
vendredi après-midi.
Tous les enfants de 0 à 10 ans ont été invités à une après-midi récréa-
tive en compagnie du Père Noël Vert et sont repartis avec un cadeau.  
Les “boîtes solidaires de Noël” ont permis de contenter les parents. 
Certaines personnes ont confié avoir eu la larme à l’œil à la lecture  
des petits mots qui étaient dans les colis ».

- Propos recueillis par Edwige Mabillon, conseillère municipale et bénévole  
au sein de l’antenne du SPF Brou/Vaires -

Elles œuvrent au quotidien à Brou sur Chantereine 
pour soutenir et venir en aide aux personnes et 

familles en difficulté, aux exilés, aux sans-abri… Les  
associations sociales et solidaires travaillent et 
agissent dans la discrétion, c’est pourquoi nous 
avons voulu apporter un éclairage sur quatre d’entre-
elles pour vous faire découvrir les actions et activités 

qu’elles mènent sur le plan local. C’est l’une des 
plus anciennes résidant sur notre commune, l’an-
tenne Brou/Vaires du Secours Populaire Français 
(SPF) qui ouvrira cette série de quatre épisodes. 
Suivront dans les prochains numéros, le foyer  
Emmaüs, la Croix Rouge Française, et le Centre 
d’accueil des demandeurs d’asille (CADA).

Gros plan sur les associations sociales et solidaires 

Allons ensemble découvrir l’antenne du Secours Populaire Français de brou/Vaires

Jeudi après-midi, réception des dons au local du SPF. Marie-Thérèse Ouahida et  
Tahli assurent ici la récupération des dons et le tri des vêtements. Ceux propres et en 
bon état seront rangés sur les étagères, les autres seront donnés à une friperie pour être 
recyclés ou alors jetés pour ceux considérés comme“irrécupérables”.

Jacky, responsable de l’antenne locale du SPF (à gauche) et 4 autres béné-
voles, Georges, Titi, Bob et Sylvie vont s’occuper du rangement de la vaisselle, du  
mobilier et préparer les tables pour la distribution alimentaire qui se déroule le  
vendredi après-midi sous le marché couvert (partie non occupée par les commerçants  
et partagée avec l’AMAP “Les paniers de Chantereine”). 

Dépôt des vêtements, 
jouets et vaisselle :
jeudi, de 14h à 17h

Boutique solidaire
ouverte à tous : 

vendredi de 14h à 17h

Local de l’antenne du SPF Brou/Vaires
Marché couvert, rue du marché (dépôt), 

angle av. de la République/rue Schweitzer 
(boutique solidaire)

Tél. : 01 64 26 29 85 - Mail : brou@spf77.org
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 La vie associative et sportive a fait sa rentrée
dans le nouvel Espace Danielle Casanova
Depuis la rentrée, 3 salles sont mises à disposition des activités associatives et 
scolaires au sein du nouvel Espace D. Casanova, rue des chênes. Afin de pou-
voir les différencier, il a été attribué un nom pour chacune des salles. Le nouveau 
dojo, aménagé cet été par des élus et des bénévoles, occupe la salle Olympe 
de Gouges (pionnière du féminisme). Elle est utilisée par 4 associations d’arts 
martiaux : judo, karaté, viet vo dao et une nouvelle venue, la boxe thaïlandaise.  
Le collège utilise aussi ponctuellement le dojo lors des séances d’EPS. La salle  
Marie Curie (physicienne et chimiste) est occupée par l’association du club du  
3ème âge et la salle Malala (militante pakistanaise des droits des femmes) par  
i’AVACS (Association vaincre le cancer solidairement). L’ancienne salle de  

restauration avec son coin cuisine demeure toujours 
fonctionnelle. à en écouter les nombreux retours recueil-
lis auprès de la mairie et des élus, tous les utilisateurs sont  
enchantés de pouvoir disposer de cette nouvelle struc-
ture, spacieuse et bien située au coeur de la résidence  
Chanteclair 1. D’autres utilisations de ces salles sont prévues,  
en fonction des besoins et des disponibilités, comme par 
exemple lors de l’organisation d’Octobre Rose le 8 octobre, 
ou pour le prochain Festival BD, programmé le 2 avril 2023. 

Travaux-Urbanisme

 Installation d’une borne de recharge pour véhicules électriques 
et d’une station de gonflage pour vélos

Avec un peu de retard causé par des problèmes de réseau électrique, la pose d’une borne de  
recharge pour véhicules électriques a été effectuée début septembre sur l’avenue de la République (en  

face du garage automobile). Il reste encore à aménager les places de stationnement pour permettre  
le chargement simultané de deux véhicules électriques. Le paiement pourra se faire par simple  

carte bancaire ou via une application smartphone. Un équipement entièrement 
financé par le SIGEIF (syndicat intercommunal pour le gaz et l’électricité en Île-de-France).

A la demande de Paris-Vallée de la Marne, qui finance l’installation, une station de gonflage pour  
vélos sera mise en place courant octobre sur le trottoir, à hauteur du 12 avenue Victor Thiébaut 

(à proximité du feu rouge situé  à l’intersection de l’allée de Collazzone).

 Aménagement d’une nouvelle desserte
forestière dans le bois de brou
Afin de faciliter l’accès des parcelles du bois de Brou aux 
engins de travaux sylvicoles, l’agence des espaces verts  
d’Île-de-France, aménageur et gestionnaire des 236 ha du 
bois, a fait procéder à l’aménagement d’une nouvelle  
desserte forestière (en rouge sur le plan masse). Longue de 2 
km, traversant le massif du nord au sud, jusqu’au niveau du rond-point entre Brou sur Chan-
tereine, Vaires-sur-Marne et Pomponne, cette large desserte, aménagée sur l’ancien chemin 
dénommé allée du Pin, va permettre aussi d’améliorer l’accueil du public, qui pourra y circuler 
plus facilement à pieds, à vélo ou à cheval.  
Ce projet s’inscrit dans le cadre du projet de la future liaison douce entre la Dhuis et la Marne, 
porté par la Communauté d’agglomération 
Paris-Vallée de la Marne.

 Réfection partielle 
de la voirie rue Joffre

La société MDH a procédé à la réfection  
partielle de la chaussée et des trottoirs situés 

devant le nouvel immeuble qu’elle a bâti  
aux 12 et 14 rue du Mal Joffre. Elle a aussi  

repris les plus gros nids de poule creusés par  
le passage répété des camions de chantiers. 
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Au fil de brou :  Comment vous est venue l’idée de vous inscrire comme 
volontaire pour les JO Paris 2024 ?

Raymond Peteresen : J’ai toujours aimé m’investir dans des actions 
citoyennes et bénévoles, que ce soit dans le cadre d’activités asso-
ciatives ou pour ma commune. Ainsi, je représente la Ville de Brou sur 
Chantereine  au sein du conseil de développement de Paris-Vallée de 
la Marne (PVM). Quand j’ai vu que l’on pouvait déposer sa candidature 
pour devenir volontaire sur le site du stade nautique régional de Vaires-
Torcy durant les prochains Jeux Olympiques et paralympiques, je n’ai 
pas hésité une seconde. Cela fait 100 ans que la France n’a pas accueilli 
les JO d’été ! Je voulais pouvoir vivre ce moment unique et exceptionnel 
au cœur de l’événement, tout en étant utile pour contribuer à sa réussite. 
Alors que la plateforme nationale de Paris 2024 pour rechercher 45.000 
volontaires n’ouvrira qu’en février 2023, la proposition de l’agglo pour  
devenir volontaire sur un site olympique situé à proximité de chez 
moi était une excellente opportunité qu’il ne fallait pas laisser passer.  
Les habitants des 12 communes du territoire avaient jusqu’au 25  
septembre 2022 pour pouvoir s’inscrire. 

Avez-vous une préférence quant au rôle que vous souhaiteriez jouer 
durant ces JO ?

J’ai une préférence pour les JO paralympiques et j’accepterai bien 
volontier toutes les missions qui me seront confiées. Des réunions pré-
paratoires détermineront les fonctions qui seront assignées à tous les 
volontaires. La seule chose que je sais pour le moment, c’est que tous les 
inscrits auprès de PVM seront rattachés au site nautique de Vaires-Torcy 
qui organisera les épreuves de canoé-kayak et d’aviron. Nous pourrons 
aussi être appelés à assister les athlètes durant les épreuves tests avant 
la compétition et lors de leurs entrainements, sur le site olympique mais 
aussi sur les 9 centres de préparation mis à leur disposition à travers le  
territoire intercommunal. Il y a une multitude de missions qui seront 
confiées aux centaines de volontaires qui seront retenus sur l’ensemble 
des 12 communes de l’agglo. Accueil et orientation des participants, des 
spectateurs, assister les athlètes partout où ils se trouvent, distribuer des 
cartes d’accréditation, apporter une aide matérielle légère, transporter 

les participants, assister le personnel médical… Ces différentes tâches 
seront affinées et confiées à chaque volontaire en fonction de ses ca-
pacités et de ses motivations (titulaire ou non d’un permis de conduire, 
connaissance des gestes de premiers secours, maîtrise de l’anglais ou 
d’autres langues étrangères…). On nous a annoncé qu’il y aurait envi-
ron 1000 athlètes qui allaient concourir sur le site de Vaires-Torcy et que 
22.000 spectateurs et encadrants seront présents chaque journée de 
compétition. Il y aura largement de quoi s’occuper… 

Le fait de devoir être disponible au moins 10 jours durant les JO ne  
limite-t-il pas cette participation à une certaine catégorie de la  
population (retraités, étudiants, célibataires…) ?

Il est vrai qu’étant retraité depuis peu,  ma disponibilité est permanente. 
C’est certainement plus compliqué quand on est parent d’enfant(s), 
d’autant que les JO auront lieu du 26 juillet au 11 août 2024, en pleine pé-
riode de congés scolaires (NDLR : les Jeux paralympiques se dérouleront 
du 28 août au 8 septembre). Après, c’est avant tout un choix personnel, 
un engouement ou non pour participer au plus près d’un événement 
sportif unique et exceptionnel, accepter aussi de “sacrifier” peut-être une 
partie de ses congés annuels quand on est encore en activité.

Pensez-vous que les JO auront un effet bénéfique pour la ville de Brou ?

A part peut-être pour ceux qui pourront louer des logements à cette  
occasion, je ne vois pas trop quels autres intérêts il y aura pour Brou et 
ses habitants. Il y aura quand même la proximité des lieux de compétition 
mais il faudra sûrement être vigilant pour obtenir des billets, et à quel prix ? 

Pouvez-vous nous parler de votre partenariat avec la police municipale,  
mené dans le cadre d’opérations de prévention routière en direction 
des écoles ?

J’ai pu rencontrer Mme la maire lors de la soirée de lancement des 
JO sur l’agglo, le 23 juin à La Ferme du Buisson à Noisiel. Très attaché 
à Brou et prêt à m’investir d’une façon ou d’une autre pour des actions  
citoyennes, je lui ai dit que j’étais responsable de l’association de  
prévention MAIF pour la Seine-et-Marne Nord et que je pouvais inter-
venir dans le cadre d’opérations de prévention routière auprès des 
écoles. L’idée lui a beaucoup plu et j’ai donc rencontré en septembre le  
responsable de la police municipale pour lui proposer de m’associer 
aux opérations de prévention routière mises en œuvre auprès des  
écoles par la commune. L’action de mon association portera tout 
d’abord sur la prévention piétons auprès des élèves de CE2. Nous  
envisageons ensuite d’autres interventions communes, peut-être plus en 
direction du “savoir bien rouler en vélo en ville”.

Il est le premier breuillois (sur une quinzaine d’inscrits) 
à avoir déposé sa candidature auprès de la communauté 
d’agglomération pour devenir “Volontaire de Paris 2024”.
Nous sommes allés interroger Raymond Petersen
pour connaître ses motivations et savoir en quoi consistera 
le rôle de volontaire lors des Jeux Olympiques Paris 2024.

Raymond Petersen,
volontaire aux JO Paris 2024

Pour tout savoir sur l’organisation des JO et  
des Jeux paralympiques 2024 sur le territoire  
de Paris-Vallée de la Marne, consultez le site : 

territoire-sportif.agglo-pvm.fr

Portrait
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Groupe de l’opposition “J’aime brou”

« Libre expression » 
brou, ville lumière
C’était avant l’idée lumineuse de la majorité municipale qui a voté 
l’extinction des lumières sans étude préalable en amont et sans 
concertation comme à l’habitude. Vos élus d’opposition ont voté 
contre au Conseil Municipal exceptionnel, c’était l’expression adéquate.
Les habitants sont revenus au siècle dernier : celui de la pile Wonder 
ou de la lampe frontale. Pour les plus avisés, la torche du téléphone 
portable leur permet de se déplacer en nocturne.
Il aurait suffi d’en éteindre une sur deux ou de modifier les heures de 
coupure pour permettre aux habitants de vivre normalement en soirée.
L’équipe municipale majoritaire a-t-elle pensé : 
- que des Breuillois partent ou rentrent du travail à pied par la gare  
de Vaires aux heures où il fait nuit noire, 
- que des Breuillois sortent leur animal de compagnie à des heures 
ou il fait noir,
- que des Breuillois se déplacent en soirée.
Les trottoirs et les rues Breuilloises sont en très mauvais état, déjà  
en journée il faut faire très attention, alors dans le noir cela a été  
compliqué pour les habitants.
L’édito du dernier “Au Fil de Brou” nous informe du pourquoi de cette 
décision. A la lecture, nous sommes consternés de comprendre que 

la vie des insectes est plus importante que la vie et la sécurité des 
Breuillois.
Deux commerçants ont été attaqués, bravo l’équipe municipale 
pour vos idées “géniales”.
Nous sommes habitués par ces décisions contraire au bien vivre 
ensemble : fermeture d’une école, l’appel du 18 juin non  
commémoré, l’extinction de toutes les lumières. Nous attendons la 
prochaine “grande idée”.
Nous espérons que l’édition du tract “CHOUETTE......” n’a pas  
consommé partiellement l’économie réalisée sur l’énergie.
Nous savons tous que les statistiques servent à défendre les idées de 
chacun.
Des économies c’est bien mais pas au détriment des administrés.
N’hésitez surtout pas à nous contacter en cas de besoin, vous pouvez 
compter sur nous !

Brou sur Chantereine, le 17 septembre 2022

Contactez vos élus :

Courriel : jaime.brou77@gmail.com - Tél : 06 69 17 99 10

Frédéric GILLET, Marie-Madeleine BERTHEAU,  
Didier STAUDER, Isabelle MOUROT, Sébastien BETOULLE.

état civil
Naissances
MIRA Kays, 24 avril
BOUSSEBHA Naïm, 20 juin
GéMIEUX Sérah, 24 juin
BERZANE KATILE Elon, 6 juillet
HARRAZI Ilyan, 11 juillet
VOGT NEVA Lucia, 21 juillet
BONOMO DUTENDAS Ava, 23 juillet
OUATTARA Mankissia, 23 juillet
AIDOUDI Naël, 27 juillet
MOREL Lucas, 29 juillet
FROMENT BAUD éliott, 30 juillet
KHERROUA Shérazade, 12 août
ENNAANAA Ahlem, 13 août
AITHMID Syrine, 16 août

BLANCO CHEVILLARD élio, 24 août
NASRI Meryem, 24 août
CHAROY Coralie, 27 août
MOUANDZA Zakariyah, 1er septembre
RIGLET Camille, 14 septembre
KONATE Mohamed-Lamine, 15 septembre

Mariages
RENAISIO Michel et  LEMPEREUR Carole, 2 juillet
EL HAYANI Saïd et BENMEDDOUR Nadia, 16 juillet
FARDINI Frédéric et KABEYA Sina, 13 août
LEPLAT Michaël et HéRISSON Sonia, 10 sept.
Neto de JéSUS William et KASTALI Jihane, 8 octobre

PaCS
HUET Gaël et VIALLET Maud, 7 juillet
BAUDOUIN Alexis et LEBORGNE Justine, 15 juillet
HIPPOCRATE Emmanuel et MUTTER Marie, 26 août

Décès
MENIGOT Jean, 16 juillet, 78 ans
CHIRY Sylviane, 23 juilet, 77 ans
BARTHE Paul, 21 ans, 70 ans
DEBESSEL Alexis, 27 août, 75 ans
BERGAGNA Claire, 23 août, 62 ans
LéON André, 24 août, 76 ans
MONTREDON Jeannette, 19 septembre, 81 ans
THOMASSIN Irène, 20 septembre, 96 ans
VIAL Claude, 24 septembre, 85 ans

.................................................................

Changement du nom de famille des personnes majeures, ce qu’il faut savoir. 

Depuis le 1er juillet 2022 Il est possible de changer son nom de famille sur simple déclaration en mairie.  
Toute personne majeure pourra ainsi choisir de porter le nom de sa mère, de son père ou les deux. 

Cette procédure, introduite dans le Code civil par la loi du 2 mars 2022 relative au choix du nom issu de la 
filiation, sera possible une seule fois dans sa vie. Le requérant devra compléter un formulaire (1)  qu’il devra 
remettre à la mairie de son domicile ou de son lieu de naissance. Avant d’enregistrer ce changement,  
l’état civil laissera un mois de délai au demandeur, qui devra se présenter de nouveau en mairie pour  
confirmer cette décision. Si l’enfant du requérant a plus de 13 ans, son accord sera nécessaire. S’il y a  
désaccord entre les parents, un juge aux affaires familiales pourra être saisi et il statuera alors selon  
l’intérêt de l’enfant. Pour effectuer cette procédure de changement de nom, vous devrez vous munir d’une pièce d’identité et d’un justificatif  
de domicile récent. D’autres documents (extrait d’acte de naissance, de mariage...) pourraient vous être demandés selon les cas.  
Se renseigner au préalable auprès du service état civil de la mairie : tél. 01 64 26 66 66 ou par mail : etatcivil@brousurchantereine.fr.

(1) : Le formulaire peut être téléchargé sur le site service-public.fr (CERFA n° 16229*01)
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Agenda

Le Père Noël lâche l’affaire
Dimanche 11 décembre - 15h30
Salle JB Clément  /  Tarif : 5 t / 3 t (-18 ans) 

Spectacle familial (à partir de 5 ans)
 
Il écoute du rock, 
mange des pizzas, 
s’habille comme 
tout le monde, vit 
caché et reclus,  
et passe son temps 
à ne rien faire… 
aucun doute,  
le Père Noël a 
lâché l’affaire !

Un spectacle présenté par la Compagnie “Théâtre en Stock”
Réservation en mairie auprès du Service cuturel - 01 64 26 66 69

culture.com@brousurchantereine.fr

Atelier Kirigami “spécial Noël”
Samedi 3 décembre - 15h - Le Kiosque
Créations en papier avec une découpeuse numérique

- Pour les adultes et ados + 12 ans -
Réservation au 01 72 84 62 80

Vendredi 20 janvier - 20h30
Salle Jb Clément

Tarif : 5 t / 3 t (-18 ans) 

Des personnages attachants. Une comédie 
hilarante pleine de rebondissements.

Réservation en mairie auprès du
Service cuturel - 01 64 26 66 69

culture.com@brousurchantereine.fr

Marché de Noël
Dimanche 4 décembre - 10h/18h

Salle Jb Clément
(Attention ! Changement de salle possible) 

Nombreux exposants (bijoux, tableaux, sacs, bougies,  
peinture sur porcelaine…). Stand de maquillage. 

Stands gourmands à l’extérieur (Champagne, biscuits, 
produits de la mer, produits péruviens, saucissons,  
galettes, crêpes, café, thé, soupe et vin chaud...)

balades en poney l’après-midi.
Arrivée du Père Noël vers 16h.

Inscriptions pour les exposants, en mairie  
auprès du Service culturel - 01 64 26 66 69

culture.com@brousurchantereine.fr
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